
FAQ – Fiches pluriannuelles électroniques 
 

 

1. A quoi l'article 143 L.I.R. fait-il référence dans le cadre du projet de loi concernant 

le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2021 ? 

L'article 143 L.I.R. prévoit une mise à disposition aux employeurs (personnes physiques et 

morales) et aux caisses de pension des fiches de retenue d'impôt de leurs salariés et/ou 

pensionnés en format électronique. Celles-ci peuvent être téléchargées depuis un espace 

professionnel sur MyGuichet.lu- 

Depuis le 1er mai 2021, ces fiches électroniques sont émises en version pluriannuelle, sans 

date de fin pour les contrats à durée indéterminée. 

 

 

2. Est-ce qu’il faut intervenir auprès de l'ACD pour obtenir l'accès au téléchargement 

des fiches de retenue d'impôt électroniques et pluriannuelles ? 

L'accès aux fiches de retenue d'impôt au format électronique, ainsi que le 
téléchargement de celles-ci, sont gérés à l’aide d’un token d’accès depuis un espace 
professionnel sur la plateforme MyGuichet.lu. Pour obtenir un token d’accès, il faut 
introduire une demande via la démarche MyGuichet « ACD : Demande de token pour 
l'accès aux fiches de retenue d'impôt ». Celui-ci sera ensuite envoyé par courrier à 
l’adresse de l’employeur connue dans les livres de l’ACD. 

 

3. Est-ce qu’un prestataire de service (p.ex. fiduciaire) peut avoir accès au 

téléchargement des fiches de retenue d'impôt pluriannuelles des salariés et/ou 

pensionnés de ses clients ? 

Oui, les employeurs et caisses de pension ont la possibilité de déléguer le téléchargement des 

fiches de retenue d'impôt de ses salariés et/ou pensionnés à un prestataire de service (p.ex. 

fiduciaire). Le cas échéant, ils peuvent gérer les accès de leur(s) prestataire(s) de service dans 

leur espace professionnel sur MyGuichet.lu. 

 

5. Est-ce que la consultation des fiches de retenue d'impôts est obligatoire ?  

Depuis le 1er janvier 2022, les employeurs et caisses de pension ont l'obligation, sous peine 

d'astreinte, de télécharger les fiches de retenue d'impôt de leurs salariés et/ou pensionnés, et 

ces derniers n'ont plus l'obligation de remettre leur(s) fiche(s) de retenue d'impôt à leur 

employeur respectivement au débiteur de la pension. 

 

6. Que se passe-t-il en cas de non-téléchargement des fiches de retenue d'impôt? 

Les employeurs et caisses de pension ont l'obligation de télécharger au moins une fois par 

mois les fiches de retenue d’impôt qui leur sont mises à disposition sous forme électronique 

via la plateforme MyGuichet.lu. 

En cas de non-observation des délais impartis pour ce téléchargement, le bureau RTS 

compétent pour la vérification de la retenue d'impôt sur les salaires et pensions peut fixer une 

astreinte.  

 

 



7. Quel est le format sous lequel les fiches de retenue d'impôt peuvent être 

téléchargées ? 

Le téléchargement des fiches de retenue d'impôt se fait sous deux formats, à savoir en PDF 

et en XML.. Le téléchargement sous le format PDF n’est techniquement pas possible si le 

nombre de fiches contenues dans un lot téléchargeable dépasse 100 fiches.  

 

8. Quel est le traitement à appliquer par les fiduciaires (i.e. prestataires de service) en 

cas d'un nombre élevé de fiches téléchargées ? 

Les fiduciaires sont, dans le contexte des fiches pluriannuelles, à considérer comme 

prestataires de service, et s'ils gèrent le calcul des salaires avec tous les travaux y relatifs pour 

un nombre élevé de clients, ils doivent valider les tokens que leurs clients leur ont remis un 

par un dans leur espace professionnel sur la plateforme MyGuichet.lu. 

Cette façon d'entrer les tokens individuellement peut être considérée comme fastidieuse par 

les fiduciaires mais elle est cependant nécessaire puisque par la transmission d'un token par 

l'employeur ou la caisse de pension au prestataire de service, le premier autorise implicitement 

le deuxième à accéder aux fiches de retenue d'impôt de ses salariés et pensionnés. Pour des 

raisons évidentes, ce traitement ne pourra pas se faire en bloc. 

Une fois que le token est validé sur la plateforme MyGuichet.lu, les prestataires de service 

peuvent, après validation, accéder en bloc aux fiches de retenue d'impôt de leurs clients qui 

peuvent être regroupés dans un et un seul espace professionnel. La validation du token sur la 

plateforme MyGuichet.lu doit être faite une seule fois, l’accès aux fiches de retenue d’impôt 

est ensuite valable pour une durée de 3 ans, sauf choix contraire de l’employeur ou la caisse 

de pension.  

9. Qu'est-ce précisément un token dans le contexte des fiches pluriannuelles 

électroniques? 

Si l'ACD invite les employeurs, respectivement leurs prestataires de service à faire une 
démarche pour obtenir un token d'accès aux fiches de retenue d'impôt, il est nécessaire de 
préciser que le token dans ce contexte est un code fourni par l'ACD et qu’il permet de valider 
un accès aux fiches de retenue d'impôt des salariés d'un employeur donné et non une clé 
numérique à affichage digital bien connue et que Luxtrust met à disposition. 
 

  
 



10. J'ai envoyé une demande de token pour l'accès aux fiches de retenue d'impôt sur 

MyGuichet.lu, que dois-je faire maintenant ? 

Une demande de token transmise sur MyGuichet.lu est alors au statut "Transmis". 
Lorsque le statut passe à "Fermé", cela signifie que l'ACD a pris connaissance de votre 
demande et qu'un token vous parviendra par courrier dans les prochains jours. 
Si par contre le statut est "Erroné", nous avons détecté une erreur dans votre demande. Nous 
vous invitons donc à contrôler attentivement toutes les données saisies et à nous transmettre 
une nouvelle demande. 
Enfin, si le statut est "Rejeté", nous vous invitons à contacter votre bureau RTS compétent et 
à vérifier que toutes les données concernant l'employeur pour lequel vous demandez un token 
sont à jour. 
 

11. Est-ce que je peux demander un token, même si ma société est en faillite ou en 

liquidation, respectivement demander un token en cas de nécessité pour une 

personne physique qui est décédée et qui a été employeur avant son décès ? 

Oui et non. Il est possible de demander un token d'accès, mais pas par la démarche 
électronique sur MyGuichet.lu. Il faut alors contacter votre bureau RTS compétent et leur 
signaler votre situation. Selon votre situation ils pourront vous guider à travers les démarches 
à suivre. 
 

12. Que se passe-t-il si l'employeur et le prestataire de service ont tous les deux accès 

aux fiches de retenue d'impôt et si un des deux consulte une fiche donnée? 

Si l'employeur et le prestataire de service utilisent tous les deux leur accès à MyGuichet.lu 
pour consulter les fiches de retenue d'impôt des salariés et/ou pensionnés de l'employeur en 
question, il importe de savoir que le premier des deux qui consulte une fiche de retenue d'impôt 
donnée, changera le statut de cette fiche en "consulté" en enregistrant les date et heure de la 
consultation, et elle n'apparaîtra plus dans les résultats d'une recherche ultérieure qui porterait 
exclusivement sur les fiches non consultées. 
Exemple: 
L'employeur E a 3 salariés, à savoir S1, S2 et S3. Tant lui que sa fiduciaire F accèdent aux 
fiches de retenue d'impôt de S1, S2 et S3. 
Le 15 octobre à 10h00, E clique sur la fiche de retenue d'impôt de S1 pour la consulter. 
Si F fait le même jour à 11h00 une recherche sur les fiches non consultées de E il n'aura 
comme résultat que les fiches de S2 et S3. 
 

13. Que se passe-t-il lorsqu'un titulaire, après expiration du délai d'activation de son 

token, demande un token titulaire, et que le token prestataire a été activé? 

Toute demande de token (titulaire ou prestataire), faite après expiration du délai d'activation 
du token titulaire (non activé), entraînera d’office la révocation de tous les tokens prestataire 
liés à ce token titulaire.  
Comme pour toute nouvelle demande, une fois la démarche transmise et traitée, l’employeur 
ou la caisse de pension recevra, endéans les 3 prochains jours ouvrables, un courrier à 
l’adresse connue par nos services. Cette lettre contient un token employeur et un token 
prestataire. 
 

14. Pourquoi ai-je reçu un rappel pour non-consultation des fiches de retenue 

d'impôt? 

Le texte de la loi prévoit que l’employeur est obligé d’accéder aux fiches de retenue d’impôt 

qui lui sont mises à disposition sous forme électronique, au moins une fois par mois de 

calendrier, pour consulter toutes les fiches non encore consultées au moment de son accès. 

Si l’employeur ne remplit pas cette obligation, le bureau RTS compétent pour l’employeur peut 

enjoindre ce dernier de consulter les fiches non encore consultées sous peine d’une astreinte 

en vertu du paragraphe 202a AO. 



Un rappel pour non-consultation des fiches de retenue d’impôt est envoyé, au cas où ni le 

titulaire, ni le prestataire n’ont accédé à leur espace professionnel afin de consulter les fiches 

de retenue d'impôt, respectivement n'ont pas consulté toutes les fiches mises à disposition au 

courant du mois pour lequel le rappel est envoyé. La date de la mise à disposition d’une fiche, 

et ceci indépendamment de la période de validité inscrite sur cette dernière, est prise en 

compte pour initier l’envoi d’une lettre de rappel. 

Pourtant, il faut souligner qu’un rappel n’est envoyé qu'au début du deuxième mois (M+2) qui 

suit le mois M de la mise à disposition de la fiche non consultée, et ceci sous condition que 

cette fiche n’ait pas été consultée au plus tard le dernier jour du mois qui suit celui de la mise 

à disposition (M+1). 

Prenons l’exemple d’un employeur qui ne souhaite consulter ses fiches qu’une seule fois par 

mois, en bloc. Toutes les nouvelles fiches lui mises à disposition par l’ACD, et ceci, à titre 

d'exemple, le 15e jour de chaque mois. Afin de récupérer toutes les nouvelles fiches, ce titulaire 

configurera une recherche (synchrone ou asynchrone) ayant la date de début du 15e jour du 

mois précédant le mois courant (M-1) et la date de fin du 15e jour du mois courant (M), c'est-

à-dire celui au cours duquel il fait la recherche. Si l’ACD émet une nouvelle fiche le 20e jour du 

mois M, c'est-à-dire 5 jours après la dernière consultation et le titulaire effectue sa prochaine 

recherche au 15e jour du mois suivant (M+1) pour la date de début du 15e jour du mois M et la 

date de fin du 15e jour du mois M+1, il récupérera la fiche émise le 20e jour du mois M. Dans 

ce cas, aucun rappel ne sortira au début du mois M+2 pour non consultation d’une fiche émise 

au cours du mois M. Ceci n’étant qu’un exemple, une consultation à plusieurs reprises au 

cours d’un mois est recommandée. 

Paraphrasé, ceci revient à dire que l'inventaire des fiches non consultées mises à disposition 

au courant du mois M se fait dans la nuit du dernier jour du mois M+1 au 1er jour du mois M+2. 

 

 

15. Que dois-je faire lorsque la validité de mon token arrive à échéance? 

Avant la fin de validité des token(s) titulaire et/ou prestataire(s) actif(s), les employeurs sont 
invités par courrier à effectuer une revue des accès existants. 
Suite à cette revue, ils ont 2 possibilités : 

- Ne rien faire et ainsi profiter de la reconduction automatique de la durée de validité 
des tokens existants actifs, y inclus ceux qui sont obsolètes; 

- Révoquer les tokens dont ils ne souhaitent pas voir la durée de validité prolongée, 
soit par révocation manuelle soit par démarche de révocation, suivant le cas. Pour 
plus de détails, vous pouvez consulter le guide utilisateur disponible dans le volet 
Fiches pluriannuelles du site de l’ACD. 


